
La municipalité vous présente ses meilleurs voeux 
pour l'année 2025 et vous invite à la cérémonie des 

voeux qui se déroulera le samedi 11 janvier à 19 h au 
gymnase. Toute la population est invitée.

C O N S E I L  M U N I C I P A L  D E S  E N F A N T S

Six nouveaux élus au CME 
Après une présentation du CME dans les deux écoles de la commune, 
les élèves qui le souhaitaient ont présenté leur candidature. Jeudi 28                    
novembre ont eu lieu les élections du Conseil Municipal des Enfants. 
Six enfants de CM1, représentant les écoles Vendémiaire et du Sacré 
Cœur ont été élus. Lily, Louis, Maël, Maxime, Samuel et Zahra ont rejoint 
les six élus qui commencent leur deuxième année de mandat, Adrien,                        
Estelle,  Lola, Lucie, Nina et Sacha.
Le nouveau conseil a été installé jeudi 5 décembre par Madame le Maire 
et Eugénie Peyre, adjointe en charge notamment du CME.
Ce fut l’occasion pour eux de présenter leurs idées et de s’organiser en 
commissions. 
Si vous souhaitez faire une remarque ou proposer une idée au CME,  
n’hésitez pas à utiliser la boîte à idées toujours présente sur le mur de la 
mairie, à côté du nichoir à livres.
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Informations
  Collecte de sang 
La première collecte de sang 
de l'année 2025 aura lieu                   
le lundi 20 janvier de 16 h à 
19 h 30 au gymnase.

Prendre RV sur: http://mon-
rdv-dondesang.efs.sante.fr/
Ne pas oublier sa carte 
d'identité.
Il n'est pas nécessaire d'être 
à jeun. 

Renouvellement des adhésions 
à l'Amicale des donneurs de 
sang de la région voironnaise. 

Les besoins sont quotidiens.
Chaque jour, nous avons 
besoin de sang pour ac-
compagner une femme qui 
accouche, une personne 
accidentée de la route, un 
malade atteint de cancer...                       
Les situations sont aussi                
variées que régulières. L’acte 
volontaire et bénévole de 
donner son sang est donc                   
irremplaçable.
 
Vous êtes irremplaçables !

N'hésitez donc pas à venir 
augmenter les réserves.
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CONSEIL MUNICIPAL

Retour sur la dernière séance 
Lors du conseil municipal du 5 décembre ont été prises les délibérations suivantes :
• Répartition intercommunale des charges des écoles publiques 2023-2024 - 		
    Commune de Tullins : 24 pour
• Ouverture de crédits d'investissement par anticipation pour 2025 : 24 pour
• Ressources humaines - Modification des conditions de maintien de l'IFSE en cas 		
    d'absence: 24 pour
• Rapport triennal du bilan ZAN : 18 pour, 6 abstentions 
• Dérogation au repos dominical 2025 - Autorisation pour la branche "commerces   	
    de détail": 23 pour, 1 abstention 
• Subvention exceptionnelle 2024 - CCAS : 24 pour
• Décision modificative n°1- Budget principal 2024 : 24 pour
• Convention avec l'ACCA pour un partage de frais : 24 pour
• Convention de servitudes avec Enedis pour le groupe scolaire: 23 pour
• Subvention MPT- acompte 2025  : 19 pour
• Subvention Les P'tits Loups - acompte 2025 : 23 pour
• Subvention CCAS - acompte 2025 : 23 pour
• Adhésion à l'association En'Vie Animale  : 23 pour

Retrouvez le texte intégral sur le site internet de le mairie. Un poste 
informatique est à disposition du public à l'accueil de la mairie.

DEPLACEMENTS MODES ACTIFS

Tester un vélo électrique, ça vous dit?   
Avant de décider un achat ou une location, testez un vélo électrique pendant un mois !
Ce service, déjà expérimenté dans la Métropole, arrive dans le Pays Voiron-
nais : le SMMAG (Syndicat Mixte des Mobilités de l'Aire Grenobloise) nous 
propose un prêt de 10 vélos pendant un mois, pour nos concitoyens qui 
souhaitent faire le test :

Un animateur Mvélo+ viendra le mardi 18 mars pour prêter des VAE                  
(Vélo à Assistance Électrique) à 10 habitants de notre commune. Un mois 
plus tard, l’animateur reviendra pour récupérer les vélos puis orientera et 
conseillera les habitants selon leurs envies et leurs besoins (location, achat 
d’un VAE...).

Cela vous permettra de tester sur un mois complet l'utilisation de ce moyen 
de transport à la fois écologique et sportif, avec lequel vous pourrez aller au 
travail, faire vos courses, partir en promenade à peu près partout, bien que 
notre territoire soit très pentu.

En fin de mois, l’animateur échangera avec les "testeurs" : si la personne 
souhaite poursuivre sa location, elle est orientée vers une agence de                
location et on lui fournit les tarifs et toutes les informations nécessaires.
Si la personne souhaite acheter un vélo à assistance électrique, elle est 
conseillée en fonction de ses besoins et on lui remet un guide pour bien 
choisir son VAE. Enfin, un questionnaire de satisfaction est remis à tous les 
testeurs afin de recueillir leurs impressions.

Si vous souhaitez en bénéficier, surveillez bien la communication commu-
nale : dans quelques semaines, vous serez invités à vous inscrire soit par 
internet, soit à l'accueil de la mairie, et si vous êtes sélectionnés vous serez 
convoqués pour prendre possession de votre vélo (on vous demandera une 
caution de 1200€, on vous expliquera le fonctionnement des différents            
accessoires).

E N  B R E F

Bienvenue à 
• Beyhan Seçer né le 3 décembre

Il nous a quittés
• Antonio Suriano le 20 novembre

Nettoyage  des voiries
Les services techniques de la commune 
se chargent du nettoyage des voiries et 
du débroussaillage des accotements, 
particulièrement lorsqu'ils sont enherbés. 
Mais par sécurité, pour ne pas                     
endommager vos façades ou risquer 
de faire tomber le crépi, ils laissent 
un passage d'environ 20 centimètres:        
il est de la responsabilité de chacun de 
nettoyer cet espace pour ne pas lais-
ser les (mauvaises) herbes proliférer. 
Merci de votre civisme.

Recensement militaire
Nous vous rappelons que le                              
recensement militaire est obligatoire 
pour les filles et les garçons qui ont 
atteint l’âge de 16 ans. 
Un Français de naissance doit se faire 
recenser entre le jour de ses 16 ans 
et le dernier jour du 3ème mois qui 
suit celui de son anniversaire. 
La démarche s’effectue en Mairie. 

Tous ensemble à la 
Vouise 
Spectacle musical "les Vieilles Canailles" 
le 14 fevrier 2025 à 20h à la salle des 
fêtes de Voiron.

Un vibrant hommage à ces trois           
légendes de la chanson française, 
Johnny HALLYDAY, Eddy MITCHELL et 
Jacques DUTRONC.
Vous retrouverez quelques-uns des 
plus grands standards qui ont 
traversé toutes ces années et qui 
restent gravés dans la mémoire                 
collective. 
Vous serez séduit et captivé par la 
qualité d’interprétation et l’énergie 
qui enflamme la scène et le public. 
Présenté par L’Association Choeur de 
France Provence pour plus de 2h de 
show. 
Prix unique 20 € Renseignements et 
réservations au 06.60.91.86.16 



AGENDA n NOVEMBRE 2014

,

Tél : 04 76 35 32 57
Mél: mairie@stjeandemoirans.fr
web : www.st-jean-de-moirans.fr
Retrouvez-nous également sur notre page Facebook :
Saint Jean de Moirans - Page de la Commune 

AGENDA  JANVIER 2025

 Ouverture de la mairie
    4 janvier de 9h à 12h
 Permanence des élus
     11 janvier de 9h à 12h sans rendez-vous
 Cérémonie des voeux 
     11 janvier à 19h au gymnase
 Ouverture de la mairie
    18 janvier de 9h à 12h
 Collecte de sang
    20 janvier de 16h à 19h30 au Gymnase
 Permanence des élus
     25 janvier de 9h à 12h sans rendez-vous
 Ouverture de la mairie
    1 février de 9h à 12h
 Expo photos de la MPT
    1 et 2 février de 10h à 17h30 à la MPT
 Permanence des élus
     8 février de 9h à 12h sans rendez-vous
 Spectacle "Les vieilles Canailles"
     14 février à 20h à la salle des fêtes de Voiron
 Ouverture de la mairie
    15 février de 9h à 12h
 Permanence des élus
     22 février de 9h à 12h sans rendez-vous

N’hésitez pas à vous rendre régulièrement sur le site 
internet de la commune.
Vous y trouverez non seulement toutes les informations 
dont vous pouvez avoir besoin sur Saint-Jean, mais 
nous vous informons aussi, en temps réel, de toutes les 
actualités et événements qui concernent votre village.
https://www.st-jean-de-moirans.fr/

A
 d

éc
ou

pe
r 

se
lo

n 
le

s 
po

in
ti

ll
és

 e
t 

à 
co

ns
er

ve
r 

po
ur

 a
vo

ir
 le

s 
in

fo
rm

at
io

ns
 u

ti
le

s 
de

 la
 M

ai
ri

e 
et

 l’
A

ge
nd

a 
de

 ja
nv

ie
r

Le prochain "Vivre ensemble"
paraîtra début Février.
Faites parvenir vos articles
avant le 15 janvier.
Directeur de la publication : L. Boutantin
Rédaction, conception, création :
Commission Communication
Impression : Mairie
Dépôt légal en préfecture : n°37/01/presse

CIVISME

CROTTES! 
Nous vous rappelons que les propriétaires de chiens ont 
l'obligation de ramasser les déjections laissées sur l'espace 
public (trottoirs, espaces verts, parvis des bâtiments...).
Ne pas le faire peut donner lieu à une contravention de 35 € 

ENSEMBLE POUR SAINT JEAN 

EPSJ et la fin de vie 
S'il est un sujet qui nous concerne tous et qui se révèle 
très complexe et difficile à aborder, c'est bien la question 
de la fin de vie (soins palliatifs, aide à mourir, directives 
anticipées...) 
Quelle est la situation en France aujourd'hui ? Une nouvelle 
loi est-elle nécessaire ? 
"Ensemble Pour Saint Jean" souhaite organiser un débat 
sur le sujet avec l'intervention d'experts, mais aussi la              
participation des Saint-Jeannais, afin que chacun puisse 
clarifier sa propre position et ses propres choix. 
La mairie soutient cette initiative avec le CCAS de Saint-
Jean-de-Moirans et la Communauté professionnelle        
territoriale de santé du Pays Voironnais interviendra                 
(Dr Antoine Villard). 
Cette soirée-débat aura lieu au début de l'année 2025.                  
Si vous vous sentez concernés par un tel sujet, soyez                  
attentifs aux prochaines informations qu'EPSJ publiera.                 
En attendant, EPSJ vous souhaite une bonne fin d'année.

P A Y S  V O I R O N N A I S

Gestion des déchets
Les nouveaux calendriers de collecte 2025-2026 sont en ligne.  
Les calendriers de collecte arrivent à échéance en fin                                         
d’année. Les jours de collecte ne changent pas, il suffit de 
continuer à sortir vos bacs les mêmes jours que d’habitu-
de. Vous pouvez télécharger votre nouveau calendrier sur: 
https://www.paysvoironnais.com/les-services/dechets/                   
collecte/collecte-des-bacs-et-jours-de-collecte/
Rappel: Les déchèteries sont fermées tous les jours 
fériés 

Nouvelles modalités pour la collecte des sapins 
8 communes ont souhaité tester les nouvelles modalités de 
collecte des sapins. Cette dernière se déroulera en points 
d'apport volontaire dédiés pour les communes participantes 
du 30 décembre 2024 au 12 janvier 2025.
Toutes les informations sont disponibles sur : https://
www.paysvoironnais.com/les-services/dechets/collecte/
collecte-des-sapins/
Pour les autres communes ou les habitants trop éloignés de 
ces points, les sapins devront être déposés en déchèteries.

Atelier zéro déchets
Mercredi 15 janvier à 14h à la Médiathèque de Voiron, 
testez la technique du Bee wrap. Emballer, laver, réutiliser ! 
L’emballage alimentaire réutilisable ou Bee wrap est un 
moyen simple, économique et écologique pour remplacer 
le film alimentaire jetable! 
Venez découvrir comment le fabriquer ! 
Gratuit sur inscription : www.paysvoironnais.com rubrique 
agenda ou zerodechet@paysvoironnais.com.
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Médecin de garde
En cas d'urgence le week-end et les jours fériés, 
faites le 15 pour obtenir les coordonnées du médecin 
généraliste de garde.

Pharmacie : Cécile CHADUC 
146 Ch. de l’Ile Verte - Tél : 04 76 35 37 48 
pharmacie.saintjeannaise@orange.fr
Pharmacie de garde affichée en vitrine, ou au 
08 25 74 20 30 ou sur www.servigardes.fr.

Professionnels de la santé
	 Marie GATHMANN • Praticienne hypnose
	 151 rue de Franquette - Tél : 06 21 33 75 37
	 Marina COURAPIED • Thérapeute manuelle      	
	 méthode Poyet - 06 80 84 93 78 
MPS : 63 Chemin des Marronniers
	 Karine LIMOUSIN • Hypnothérapeute
	 Tél : 06 17 42 72 58
	 Julia LAUTER, Stéphanie MOLLE, Florent OLIVA, 	
	 Emilie PAILLOT, Davy PHILIPPE
	 Masseurs Kinésithérapeutes. Tél : 04 76 67 32 71
	 Grégory FAGOT • Ostéopathe. Tél : 04 76 07 74 17
	 Ana TABARES • Pédicure, podologue
	 Tél : 04 76 35 30 94 ou 06 30 57 83 50
	 MOLLE Stéphanie • Praticienne en Médecine 	
	 Traditionnelle Chinoise. Tél : 06 64 52 76 82
MSP : 5 Place du Champ de Mars
	 Pauline SUPPO, David LEBRES, Florian CHABERT
	 • Médecins généralistes. Tél : 04 76 31 35 03
	 Fleur DARRE • Orthophoniste. Tél : 07 66 17 34 72
	 Marie DAMOFLI • Diététicienne nutritionniste
	 Tél : 06 17 38 84 34
  Anaïs DECLOEDT • Orthoptiste. Tél : 07 69 62 22 56
	 Delphie GEOFFRIN • Orthophoniste
	 Tél : 06 88 66 99 15
	 Bertille MARMEY • Psychologue clinicienne
	 Tél : 07 49 49 88 22
  Viviane VICAT • Neuropsychologue et éducatrice
	 spécialisée. Tél : 06 04 55 15 81
	 Claire PERONNY • Sage-femme. Tél : 06 82 06 19 79
	 Sophie CORNET • Infirmière. Tél : 06 68 75 83 01
	 Caroline SAUVAGE • Neuropsychologue et 	
    éducatrice spécialisée.Tél :06 26 89 86 70

En cas de violences conjugales ou intrafamiliales 
17 : police secours
3919 : pour recevoir de l’aide 
119 : enfance en danger 
114 : pour prévenir les forces de l’ordre par SMS 
0800 00 38 38 : Allo Familles Isère
0800 130 000 : Plateforme d'écoute pour les 
personnes en besoin de soutien psychologique
En cas de problème avec les poubelles ou les 
Points d'Apport Volontaire : 0800 508 892

Numéros d’urgence
Samu : 15
Police secours / gendarmerie : 17
Pompiers : 18
N° général : 112
Police municipale : 04 28 70 47 47

Ateliers aidants
Pour rappel les ateliers s'adressent aux aidants qui accom-
pagnent un proche de + de 60 ans en perte d'autonomie. 
Tous les ateliers sont sur inscription au 07 64 81 02 17 ou sur 
le mail: innovadom@paysvoironnais.com

- Atelier "prendre soin de l'autre tout en préservant son dos" (aidants) 
Acquérir les bons gestes pour aider au déplacement de son proche 
sans se faire mal au dos. Connaître les aides techniques matérielles 
possibles pour aider au transfert des personnes en perte d'autonomie. 
Mardi 21 janvier de 14h à 15h30
Mardi 25 février de 14h à 15h30

- Atelier massage des mains et du cuir chevelu (aidants) 
Temps de massage bien-être en individuel ( séance de 3/4 d'heure) 
Mardi 14 janvier - matin
Mardi 28 janvier - matin
Mardi 11 février - matin 
Mardi 25 février - matin 

- Atelier café/jeux (aidants/aidés) 
Venez partager un moment de détente avec votre proche ou 
jouer avec d'autres personnes 
Mardi 14 janvier de 14h à 16h 
Mardi 11 février de 14h à 16h 

Ces 3 ateliers auront lieu à INNOVADOM 
Campus de La Brunerie -Bâtiment INOLAB Formation (1er étage)
180, Boulevard de Charavines -38500 VOIRON

Maison Pour Tous
Renseignements et inscriptions auprès du secrétariat de la MPT
Tél : 04 76 35 30 09 • https://moupette.wixsite.com/mptstjean

   Infos sections 

« Atelier d'expression et de création florale »,

2025 est là ! Si dans votre objectif vous avez mis en place du 
temps pour vous et vous faire plaisir...cet atelier peut peut-être 
correspondre à vos attentes. 
2h pour lâcher prise et découvrir à chaque séance de nouvelles 
techniques (yoga du rire, méditation...)
Prendre soin de soi en créant une composition florale avec des 
fleurs et des feuillages au fil des saisons.
Une fois par mois, 2 professionnels sont là pour vous accueillir, 
vous aider et vous écouter. 
Didier, professeur d'art floral et art-thérapeute 
Caroline, art-thérapeute

   Expo photos 2025

L’exposition photos de la Maison Pour Tous aura lieu les 
samedi 1er et dimanche 2 février 2025, dans ses locaux. Elle 
sera ouverte au public de 10h à 17h30.
Le  thème choisi cette année est « OMBRES ET REFLETS ».
Comme l’année précédente, les deux écoles seront présentes 
en tant qu’exposants.
Si de nouveaux Saint-Jeannais veulent exposer, cela est encore 
possible. Merci de contacter Ginette BOURDERIAT au 06 21 87 
80 17 ou par e-mail : gigibour@gmail.com

VENEZ NOMBREUX ADMIRER LES BEAUX CLICHES DE NOS 
FIDELES EXPOSANTS.

Toute l’équipe de la MPT vous souhaite de Bonnes Fêtes et des 
vacances bien méritées, sûrement ! A l’année prochaine...


